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Regeste

INADVERTANCE MANIFESTE, CONSTATATION DES FAITS | 322 al. 1 CPC (CH),
326 al. 1 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1
a) La décision attaquée a été communiquée le 15 février 2011, de sorte que les voies de
droit sont régies par le Code de procédure civile du 19 décembre 2008 (CPC ; RS 272),
entré en vigueur le 1 er janvier 2011 (art. 405 al. 1 CPC). b) Selon l'art. 319 al. 1 let. a CPC,
le recours est recevable contre les décisions finales qui ne peuvent faire l'objet d'un appel.
Aux termes de l'art. 322 al. 2 CPC, dans les causes patrimoniales, l'appel est recevable si la
valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. a moins. En l'espèce, le
jugement rendu par la Présidente du Tribunal des baux constituant une décision finale, dont
la valeur litigieuse est inférieure à 10'000 fr., seule la voie du recours est ouverte. c) Seul
T.S.________ a signé l'acte de recours, alors que le jugement le condamnait, solidairement
avec son frère J.S.________, au paiement des frais de remise en état de l'appartement. En
matière d'action en paiement d'une créance, la jurisprudence et la doctrine jugent douteux
qu'il puisse y avoir consorité nécessaire passive, seule la consorité simple entrant en ligne
de compte (CREC 25 janvier 2012/29 ; Schaad, La consorité en procédure civile, thèse
Neuchâtel 1993, p. 337 et les références ; SJ 1988 p. 81). Le recourant est dès lors admis à
recourir seul. d) Selon l'art. 321 al. 1 CPC, le recours, écrit et motivé, est introduit auprès de
l'instance de recours dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée
ou de la notification postérieure de la motivation. Déposé en temps utile au greffe de la
Chambre des recours civile par une partie qui y a un intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC), le
recours est recevable.

E. 2
Conformément à l'art. 326 al. 1 CPC, les conclusions, les allégations de faits et les preuves
nouvelles sont irrecevables en procédure de recours. En l'espèce, à l'appui de son recours, le
recourant a produit des pièces, dont certaines n'ont pas déjà été produites en première
instance, de sorte qu'elles sont irrecevables. Par ailleurs, dans son écriture, le recourant a
pris une conclusion tendant au paiement d'une indemnité pour tort moral, sans la chiffrer. Il
n'y a pas lieu d'entrer en matière sur cette prétention, dès lors qu'elle n'a pas été formulée en
première instance et que les conclusions nouvelles sont irrecevables en procédure de
recours (art. 326 al. 1 CPC). Au demeurant, cette prétention paraît dénuée de tout
fondement.

E. 3



Le recours est recevable pour violation du droit et constatation manifestement inexacte des
faits (art. 320 CPC). S'agissant de la violation du droit, l'autorité de recours dispose d'un
plein pouvoir d'examen (Spühler, in Basler Kommentar Schweizerische
Zivilprozessordnung, Spühler/Tenchio/Infanger (éd.), 2010, n. 12 ad art. 319 CPC, p. 1504)
; elle revoit librement les questions de droit soulevées par le recourant et peut substituer ses
propres motifs à ceux de l'autorité précédente ou du recourant (Hohl, Procédure civile,
Tome II : Organisation, compétence et procédure, 2e éd., 2010, n. 2508, p. 452). S'agissant
de la constatation manifestement inexacte des faits, ce grief, comme pour l'art. 97 al. 1 LTF
(loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110), ne permet que de corriger une
erreur évidente, la notion se recoupant en définitive avec l'appréciation arbitraire des
preuves (Corboz et alii, Commentaire de la LTF, 2009, n. 19 ad art. 97, p. 941). Les
constatations de fait et l'appréciation des preuves sont arbitraires lorsqu'elles sont
évidemment fausses, contredisent d'une manière choquante le sentiment de la justice et de
l'équité, reposent sur une inadvertance manifeste ou un abus du pouvoir d'appréciation, par
exemple si l'autorité s'est laissé guider par des considérations aberrantes ou a refusé de tenir
compte de faits ou de preuves manifestement décisifs. Une constatation de fait n'est donc
pas arbitraire pour la seule raison que la version retenue par le juge ne coïncide pas avec
celle du recourant ; encore faut-il que l'appréciation des preuves soit manifestement
insoutenable, en contradiction flagrante avec la situation effective, qu'elle repose sur une
inadvertance manifeste, ou encore qu'elle heurte de façon grossière le sentiment de la justice
et de l'équité (ATF 129 I 8 c. 2.1).

E. 4
Le recourant estime que c'est à tort qu'il a été condamné à payer à l'intimée les frais de
remise en état de l'appartement. Il remet en cause essentiellement les faits tels que retenus
par le premier juge.

E. 4.1
Dans un premier grief, le recourant fait valoir que le premier avis des défauts du 16 juillet
2009 concernait un autre appartement. Cet argument n'est toutefois pas pertinent, dès lors
que la gérance, informée de l'erreur par le recourant, l'a aussitôt corrigée en renvoyant à la
locataire le même avis des défauts rectifié. Ce grief doit en conséquence être rejeté.

E. 4.2
Le recourant conteste également la validité de l'état des lieux. Il soutient qu'il aurait tenté de
s'y faire représenter par la concierge, V._______, laquelle aurait été empêchée de pénétrer
dans l'appartement au motif qu'elle ne disposait pas de procuration. Le recourant entend
remettre ainsi en cause les faits tels que retenus par le premier juge. Or, sa version des faits
n'est nullement corroborée par les pièces au dossier. Au contraire, il résulte de l'instruction
que la concierge a nié avoir été la représentante de la locataire. Elle a de plus déclaré lors de
son audition comme témoin que l'appartement était sale, ce dont on déduit qu'elle a pu y
entrer. Le recourant n'apporte aucun élément susceptible de remettre en cause la crédibilité
du témoin, de sorte que l'on ne voit pas en quoi l'appréciation des preuves à laquelle s'est
livré le premier juge serait entachée d'arbitraire. Mal fondé, ce grief doit être rejeté.

E. 4.3
Le recourant soutient qu'il aurait restitué l'appartement propre et en ordre. Il insinue que le
nettoyage de l'appartement aurait été effectué après la fin des travaux de rénovation de
celui-ci. Ces allégations sont contredites par les déclarations des témoins et le recourant



n'apporte aucun élément susceptible de les remettre en cause. Ce moyen, mal fondé, doit
être rejeté.

E. 4.4
Le recourant soutient qu'il a restitué à la concierge les deux clés de la boîte aux lettres, de
sorte qu'il estime ne pas devoir payer le remplacement du cylindre de cette boîte. Il
appartient au locataire de prouver qu'il a restitué les clés de l'objet loué. En l'espèce, si la
concierge a reconnu avoir reçu certaines clés dans une enveloppe, elle n'a pas confirmé qu'il
s'était agi des deux clés de la boîte aux lettres. Le grief du recourant doit en conséquence
être rejeté.

E. 4.5
Enfin, le recourant conteste que les frais de fixation de la prise de la télévision puissent être
mis à sa charge, en faisant valoir divers éléments de fait qui ne ressortent nullement du
dossier et sans exposer en quoi les constatations effectuées par le premier juge seraient
arbitraires, de sorte que ce grief doit également être rejeté.

E. 5
Au vu de ce qui précède, le recours, manifestement infondé, doit être rejeté en application
de l'art. 322 al. 1 CPC et le jugement attaqué confirmé. Les frais judiciaire de deuxième
instance, arrêtés à 100 fr., sont mis à la charge du recourant (art. 69 al. 1 TFJC [tarif des
frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]). Le recourant, qui succombe,
n'a pas droit à des dépens comme il le réclame dans son écriture. En effet, ceux-ci sont en
principe alloués à la partie qui obtient gain de cause, conformément à l'art. 106 al. 1 CPC,
en l'occurrence l'intimée. Celle-ci n'ayant pas été invitée à se déterminer sur le recours, il n'y
a toutefois pas lieu à l'allocation de dépens en sa faveur. Par ces motifs, la Chambre des
recours civile du Tribunal cantonal, statuant à huis clos, en application de l'art. 322 al. 1
CPC, prononce : I. Le recours est rejeté. II. Le jugement est confirmé. III. Les frais
judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 100 fr. (cent francs) sont mis à la charge du
recourant T.S.________. IV. L'arrêt motivé est exécutoire. Le président :               La
greffière : Du 31 mai 2012 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux
intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis
clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies, à : ■ M. T.S.________,
■ M. Jean-Schlaeppi, agent d'affaires breveté (pour D. Fondation de placement). La
Chambre des recours civile considère que la valeur litigieuse est de 906 fr. 55. Le présent
arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des
art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un
recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au
moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans
les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art.
74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours
qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par
l'envoi de photocopies, à : ■ Mme la Présidente du Tribunal des baux. La greffière :
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